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pleine nuit avec une dépêche ou nettoyer le vélo d'un camarade
absent, on peut compter sur lui. Il s'offrira spontanément. Lors-
qu'il est détaché (cela lui arrive à chaque instant), il travaille
pour quelqu'un: installe l'électricité dans une grange, répare
une paire de souliers. En contre-partie, il ne demande qu'une
chose: qu'on sache apprécier sa serviabilité et qu'on le com-
plimente.

Il ne craindrait pas la guerre et il s'annoncerait pour par-
tir avec une patrouille de volontaires quel que soit le danger.

L'armée
Le 28 octobre, à 3 heures du matin, le président du

conseil des ministres grecs, M. Metaxas, répondait à l'am-
bassadeur italien à Athènes, que la note remise par
l'Italie à son gouvernement devait être considérée, par
suite de son caractère d'ultimatum, comme une déclara-
tion de guerre de l'Italie à la Grèce. Ce à quoi l'ambas-
sadeur italien répondit que les troupes italiennes en-
treraient en action à 6 heures du matin.

C'est ainsi que subitement, la guerre s'étendit, du
nord-ouest au sud-est de notre continent. A vrai dire,
on s'attendait quelque peu à ce coup de théâtre, car la
tension, existant dans les relations entre la Grèce et
l'Italie, était connue. On peut ainsi admettre que l'ar-
mée grecque n'a pas été surprise par lés événements et
qu'elle s'y était préparée en mobilisant, en plus de ses
forces normales du temps de paix, quelques classes de
réservistes. Le service militaire est obligatoire en Grèce;
c'est ainsi que chaque homme reconnu «apte» doit effec-
tuer dans l'armée une période de service actif de deux
ans. La réserve A comprend les 17 classes de 23 à 40
ans et la réserve B les 10 classes de 41 à 50 ans. Le com-
mandement suprême de toutes les forces armées du pays
revient constitutionnellement au roi. Les forces du temps
de paix de l'armée groupent environ 85,000 hommes
(2 classes d'âge), ce qui représente, pour une population
de 7 millions d'habitants, un recrutement annuel d'à
peu près 40,000 hommes.

La composition de l'armée, en temps de paix, est la
suivante: 4 corps d'armée (stationnements: Athènes, La-
rissa, Salonique et Kavalla) avec, au total, 10 divisions
d'in/anterie, plus 3 divisions indépendantes et 1 division
de cavalerie.

Tandis que les divisions attribuées aux corps d'armée
possèdent chacune 2 régiments d'infanterie, deux des di-
visions indépendantes disposent chacune de trois régi-
ments d'infanterie également. Chaque régiment com-
prend, en temps de paix, deux bataillons, ce qui donne
56 bataillons; il est possible qu'en cas de mobilisation
de guerre, un troisème bataillon soit formé, mais nous
n'avons aucune certitude à ce sujet. La première cou-
verture-frontière est assurée par sept bataillons d'infan-
terie indépendants. A côté d'un groupe de commande-
ment et d'un groupe d'exploration, chaque régiment est
doté d'une compagnie d'état-major qui est armée de
deux à quatre lance-mines de 8,1 cm; par contre l'in-
fanterie grecque ne dispose pas de canons antichars. Le
bataillon comprend trois compagnies de fusiliers (cha-
cune à trois sections, avec deux groupes Fm. et deux
groupes fusiliers par section, soit au total six Fm. sys-
tème Hotchkiss 8 mm. par compagnie) et une compagnie
de mitrailleurs à Mitr. lourdes (système St-Etienne, Ma-
xim et Schwarzloze).

La division de cavalerie se compose de deux brigades
a chacune dix escadrons et cinq groupes mitrailleurs.

L'artillerie est disposée comme suit: 2 régiments
d'art, de campagne et 8 d'art, de montagne pour les di-
visions dépendant des corps d'armée; 3 groupes d'art,
de montagne pour les divisions indépendantes; en outre,
deux régiments d'art, lourde et deux groupes d'art,
lourde indépendants constituent l'artillerie de corps.

Il serait plein d'audace et, pourvu que son nom soit cité à

l'ordre d'armée, il se ferait casser la figure! Ce qu'il cherche,
c'est l'aventure et les honneurs.

Si on l'envoyait à une école de sous-officiers, il donnerait
un terrible caporal, parce qu'il n'admettrait pas les «tire-au-
flanc».

Sans lui, notre détachement du «renseignement» perdrait une
de ses figures les plus caractéristiques.

Car. P.Favre.

grecque
Dans l'art, de campagne comme dans celle de montagne,
les régiments se composent de trois groupes à trois bat-
teries chacun.

L'armement de ces unités est constitué sans excep-
tion d'anciens modèles, tels que le canon de campagne
Schneider 7,5 cm. mod. 97, le canon de montagne sys-
tème Schneider 7,5 cm. mod. 19 et la pièce de montagne
Schneider-Danglis mod. 06/09, du même calibre.

Dans l'artillerie lourde les régiments comprennent
deux groupes à chacun deux batteries. Ils sont dotés de

pièces de campagne 8,5 cm. système Schneider mod.
06/09; de canons longs 10,5 cm. système Schneider et
d'obusiers de 15,5 cm. de la même marque.

Les troupes techniques se composent de: deux régi-
ments de pionniers (sapeurs), un régiment de renseigne-
ment, ainsi qu'un bataillon indépendant de renseigne-
ment, un régiment de transport par voie ferrée, un ba-
taillon de pontonniers et, pour la division de cavalerie,
un escadron de pionniers.

Les troupes d'aviation comprennent: deux divisions
à chacune trois régiments d'aviation et une division
d'aviation maritime, dont le matériel est constitué uni-
quement de machines de marques françaises et anglaises,
telles que Gloster-Gladiator, Hawker Horsley, Bré-
guet 19, Potez 25 et 63, Avro-Anson. Seule l'aviation ma-
ritime possède quelques appareils allemands du type
Dornier Do X 22. Au total, l'aviation grecque est forte
d'environ 150 machines de guerre.

La dé/euse contre-avions terrestre (nous n'en connais-
sons pas la force) est équipée de canons DCA Bofors
7,5 cm. et Wickers 4 cm.; il paraît toutefois que de nom-
breuses batteries de DCA fixes sont à disposition pour
la défense des côtes.

La /lotte grecque semble trop ancienne et démodée

pour pouvoir s'opposer avec quelque chance de succès
à une action sérieuse des forces maritimes italiennes.
Elle dispose néanmoins de: un cuirassé de l'année 1910,

quatre croiseurs de l'année 1911, six croiseurs des an-
nées 1931 à 1938, deux nouveaux types sont actuellement
en construction; enfin, 13 torpilleurs des années 1906
à 1914 et 6 sous-marins de 1926 à 1928.

Si l'on considère que plus de 13,000 kilomètres de
frontière sont constitués par les côtes, il est clair que
l'insuffisance de la flotte grecque est un facteur très
favorable à l'Italie; c'est aussi pourquoi il faut croire
que l'appel d'assistance, lancé le 28 octobre déjà par la
Grèce à l'Angleterre, doit certainement son origine à

cette grave déficience des forces maritimes helléniques.
Les temps ne sont pas encore si lointains où les luttes

politiques intérieures sévissaient en Grèce et ces der-
nières ne furent pas non plus pour faciliter, dans la
suite, la modernisation de la puissance défensive du pays,
entreprise par le président Metaxas. La situation finan-
cière de la Grèce, de même que l'absence d'industries
d'armement dans le pays ont été un gros obstacle au re-
nouvellement de l'armement. Néanmoins, si la mobilisa-
tion générale de l'armée peut s'effectuer dans des con-
ditions normales, ce qui semble devoir être le cas, il
apparaît que la Grèce est à même d'opposer à son adver-
saire environ un demi-million d'hommes.
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